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POLITIQUE 17.2 
20 mars 2006 

 

Bourse du 1er Bataillon  
de parachutistes canadiens (1BPC) 

 
PRÉAMBULE 
 
1. Le 1er Bataillon de parachutistes canadiens a mis de côté une réserve pour offrir des bourses 
aux cadets de l’Armée méritants qui se qualifient au Cours de parachutisme des Forces canadiennes. 
L’Association a rendu cette décision alors qu’elle connaît une diminution de ses membres, et elle 
éprouve le désir de préserver la mémoire du 1BPC. La Bourse a pour intention d’encourager un cadet 
de l’Armée diplômé du Cours de parachutisme des FC de continuer ses études post-secondaires.  
 
2. Le fonds sera administré par la Ligue des cadets de l’Armée du Canada (LCAC) et conservé 
dans un compte portant intérêt. L’Association souhaite maintenir le processus administratif simple et 
qu’on se base sur la position que le cadet a obtenue dans ses résultats scolaires ainsi que sur sa 
performance au Cours de parachutisme des FC comme critères de sélection. 
 
3. Le montant de la bourse annuelle sera de 500 $, et continuera jusqu’à ce que le fonds de la 
bourse soit réduit. Le montant de la bourse sera débité sur présentation d’une preuve d’inscription 
comme suit.  
 
 
PROCESSUS DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE  
 
4. Le formulaire de demande est attaché à l’Annexe « A ».  
 
5. Les candidats au Cours de parachutisme des cadets peuvent présenter leur demande de 
bourse au commencement du cours. On requiert que les demandeurs signent une Déclaration 
d’intention (Annexe « B ») confirmant leur intention de continuer leur éducation, et on paiera la bourse 
quand le gagnant sera en mesure de livrer, au Bureau national de la Ligue des cadets de l’Armée du 
Canada,  305, rue Rideau, Ottawa (Ontario)   K1N 9E5, la preuve de son inscription dans une 
institution d’enseignement post-secondaire (université ou collège) au plus tard le 30 septembre de 
l’année où il a obtenu son diplôme.  
 
6. On soumettra les formulaires de demande au commandant du corps de cadets du CNIECA 
Connaught. La sélection d’un gagnant et du second (une alternative au cas où le gagnant opte pour 
ne pas continuer son éducation après avoir reçu son diplôme de l’école secondaire) sera effectuée 
immédiatement après qu’ils ont complété le cours, par un comité formé avec :  
 a.   le commandant du corps de cadets du CNIECA Connaught 

b. le directeur exécutif de la LCAC 
c. l’officier commandant du Cours de parachutisme des cadets, et   
d. un officier de la Direction des cadets (D Cad) qui de préférence soit qualifié en 

parachutisme. 
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7. La sélection du gagnant peut ne pas nécessairement se baser uniquement sur le dossier des 
résultats scolaires (d’école secondaire) des cadets; cependant, leur compétence et désir d’apprendre, 
conjugué à leur succès au cours de parachutisme, sera une considération majeure pendant le 
processus. 
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Annexe  A   

Politique 17.2 de la LCAC 

FORMULAIRE DE DEMANDE 
Bourse du 1er Bataillon de parachutistes canadiens 

 
 
Nom du cadet :  ____________________________________________________________________________ 
 
Adresse à la maison : _______________________________________________________________________ 
 
Téléphone : _________________________________  Courriel :  _____________________________________ 
 
Numéro et nom du corps de cadets : ___________________________________________________________ 
 
Qualifié en parachutisme des FC le (date):________________________  Note ENCE : _________________ % 
 
Médailles : _______________________________________________________________________________ 
 
Cours de cadets complétés significatifs :_________________________________________________________ 
 
Exemples significatifs de dévouement auprès des Cadets royaux de l’Armée canadienne : _________________ 
 
_________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________ 
 
Travail comme bénévole dans la communauté : 
 
 
_________________________________________________________________________________________  
 
19. Note moyenne actuelle : ___________ à l’école secondaire : _________________________________ 
 
20. Autres accomplissements exceptionnels – Attacher sur une feuille séparée 
 
 
CERTIFICATION: 
Je certifie que les renseignements contenus dans cette demande ou qui y sont attachés, y compris la 
Déclaration d’intention (Annexe B), sont corrects et vrais et conformes aux lignes directrices à suivre pour 
présenter une demande énoncées dans la Politique 17.2 de la Ligue des cadets de l’Armée du Canada; toute 
fause déclaration peut entraîner l’annulation de la récompense ou le rejet de cette demande. 
 
  
 
_____________________________________              ____________________________________ 
Signature du cadet     Témoin : Officier commandant du cours  
 
 
___________________     ___________________ 
Date        Date 
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Annexe B  de la 
Politique 17.2 de la LCAC 

 

DÉCLARATION D’INTENTION 
 
 
Date:   _________________________ 
 
 
Directeur exécutif 
La Ligue des cadets de l’Armée du Canada 
305, rue Rideau 
Ottawa (Ontario)  K1N 9E5 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Dans le but de compléter ma demande auprès de la Bourse du 1er Bataillon de parachutistes  
 
Canadiens, soyez assuré par la présente que j’ai bien l’intention de poursuivre mes études  
 
à l’étape post-secondaire à l’obtention de mon diplôme, prévue en l’année ___________.   
 
Mon cours d’études préféré à l’heure actuelle est :  
 
 ________________________________________________________________________ . 
 
Je comprends que je dois fournir une preuve d’inscription auprès d’une institution 
d’enseignement post-secondaire au Bureau national de la Ligue des cadets de l’Armée du 
Canada (conformément à la Politique 17.2 de la LCAC) au plus tard le 30 septembre de 
l’année où je prévois recevoir mon diplôme pour être en mesure de réclamer la bourse, à 
défaut de quoi le second pourra la réclamer pour lui. 
 
 
______________________________   ___________________________ 
Signature du cadet      Témoin 
 
        Date:  _____________________ 
______________________________ 
Imprimer le nom du cadet 
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Annexe B  au 
LCAC politique 17.2 

 
BÉNÉFICIAIRES 

Bourse - 1st Canadian Parachute Battalion 
 
 
 
2006 - C/CWO Michael Yacob (CC# 2332 – Ottawa, ON) 
 


